
 

 

 

La Ville de Brossard est actuellement à la recherche 

d’une personne dynamique pour combler le poste 

suivant : 

 

CHEF DE DIVISION AQUATIQUE – DIRECTION DU LOISIR, DE LA CULTURE ET DE LA VIE COMMUNAUTAIRE 

(POSTE CADRE RÉGULIER À TEMPS COMPLET) 
 

Sous l’autorité de la directrice du loisir, de la culture et de la vie communautaire, le titulaire assure la mise en place d’une offre de 
service diversifiée et de qualité en matière d’activités aquatiques, en lien avec les orientations de la Direction du loisir, de la culture 
et de la vie communautaire. Il participe également à la gestion de différents projets spéciaux de la Direction, notamment le projet de 
construction du complexe aquatique, selon les lignes directrices établies. Le candidat doit posséder des aptitudes pour le travail 
d’équipe, la gestion des ressources humaines ainsi que les communications verbales et écrites. Il doit également être reconnu pour 
ses qualités de gestionnaire et son leadership. 
 

PRINCIPALES TÂCHES 

• Voit à la gestion du contrat avec le fournisseur de l’offre de service en matière d’activités aquatiques et s’assure de la qualité 
des services rendus aux utilisateurs; 

• Planifie, coordonne, organise, réalise et évalue l’offre de service en matière d’activités aquatiques afin d’optimiser la sécurité en 
milieu aquatique et l’utilisation des deux piscines intérieures de la Commission scolaire Marie-Victorin et des six piscines 
extérieures de Brossard; 

• Planifie et organise le développement et la mise en place de nouvelles offres de service en vue de favoriser l’amélioration de la 
qualité de vie des citoyens; 

• S’assure de la qualité et de la sécurité des infrastructures aquatiques, des équipements et du matériel mis à la disposition des 
utilisateurs, communique avec les services municipaux concernés, les institutions scolaires ou autres intervenants lorsque des 
travaux d’entretien, de réparation ou d’amélioration sont requis; 

• S’assure du respect des règlements en vigueur régissant les installations aquatiques, particulièrement au niveau de la qualité 
de l’eau et de la sécurité dans les bains publics; 

• Détermine et planifie, en collaboration avec les services municipaux concernés, les travaux à effectuer aux installations et aux 
équipements sous sa responsabilité, selon les normes techniques reconnues et en fonction de la sécurité des usagers; s’assure 
que ces équipements soient munis de la signalisation appropriée et  soient en conformité avec la législation; 

• Analyse et présente des recommandations dans le but d’améliorer l’offre de service en matière d’activités aquatiques ainsi que 
les différents processus entourant la gestion des programmes; 

• Assure la gestion des ressources humaines affectées à la division aquatique (recrutement, sélection, embauche et évaluation); 
• S’assure de la santé et de la sécurité des personnes lors de l’exécution des activités sous sa responsabilité ainsi que de 

l’aspect sécuritaire des équipements et infrastructures sous sa responsabilité;  
• Conseille et assiste la direction sur des questions relatives à la gestion des activités aquatiques et divers projets spéciaux; 
• Voit au respect des normes de sécurité dans les programmes; 
• Voit à la promotion de l’offre de service en matière d’activités aquatiques, en collaboration avec la Direction des 

communications; 
• Prépare des appels d’offres et voit à la gestion des différents contrats avec les fournisseurs de services;  
• Participe à la préparation du budget annuel d’opération de sa division et en assume l'administration; 
• Participe à la préparation et assure le suivi du programme triennal d’immobilisations de la division aquatique; 
• Élabore les objectifs généraux de sa division, détermine les calendriers de travail en fonction des priorités et voit au respect des 

échéanciers; 
• Fait la promotion de l’excellence en matière de service à la clientèle et assure le suivi des plaintes et requêtes relevant de sa 

division, formulées par les citoyens, les organismes et l’organisation municipale; 
• Travaille en collaboration avec les différentes divisions dans la réalisation de projets ou événements communs; 
• Participe à titre de représentant de la Ville à divers comités lorsque requis. 

 
QUALIFICATIONS ET EXIGENCES 

• Détenir un diplôme universitaire de premier cycle en récréologie ou dans une discipline appropriée; 
• Minimum de cinq (5) années d’expérience reconnues dans le domaine aquatique municipal; 
• Leadership, autonomie et sens de l’initiative; 
• Connaissance à jour des programmes de la Croix-Rouge canadienne et de la Société de sauvetage; 
• Connaissance à jour de la législation et de la règlementation régissant les bains publics et la qualité de l’eau; 
• Bonne connaissance de l’informatique - la maîtrise du logiciel LUDIK serait un atout; 
• Sens de l’organisation et capacité à gérer les priorités; 
• Excellente capacité d’analyse et de synthèse, de prise de décision, de résolution de problèmes et facilité à réagir en situation 

d’urgence; 
• Facilité d’élocution et de rédaction en français; 
• Connaissance fonctionnelle de la langue anglaise parlée et écrite serait un atout; 
• Disponibilité requise en soirée et les fins de semaine; 
• Posséder un permis de conduire valide. 

 
 



 

 
Le salaire annuel se situe entre 68 206 $ et 85 200 $ et les conditions de travail sont déterminées par le recueil des conditions de 
travail du personnel cadre en vigueur. Seules les personnes retenues seront contactées. 
 
La Ville souscrit au principe d’égalité des chances en emploi. Le genre masculin est employé sans discrimination et uniquement 
dans le but d’alléger le texte. 
 
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur curriculum vitae en mentionnant le numéro de concours EXT-2014-29 
avant le 2 juillet 2014 à l’adresse suivante : 
 

VILLE DE BROSSARD 
 Direction des ressources humaines 

2001, boulevard de Rome, Brossard (Québec)  J4W 3K5 
Courrier électronique : resshum@ville.brossard.qc.ca 

 


